
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MELUN 

 

Par une requête et des mémoires enregistrés au Tribunal Administratif de Melun en date des 10 

janvier 2021, 11 février 2021, 1er avril 2021 et 18 avril 2021, M. Gilles Saillard a demandé au tribunal 

d’annuler toutes les délibérations du Conseil municipal du 21 décembre 2020.  

Le Tribunal Administratif a rejeté la requête de M. Saillard en date du 23 mars 2023, rendue 

publique le 6 avril 2023. 

Par une requête présentée par M. David Leboullenger enregistrée au Tribunal Administratif de Melun 

en date du 26 mai 2021 et un mémoire en réplique en date du 24 juillet 2021 demandant la parution 

d’une tribune libre, mais ne disposant pas d’information sur la date de parution d’un numéro de la 

revue municipale, il a demandé que cet article figure sur le site internet de la ville mais aussi sur la 

page Facebook officielle de Saint-Germain-sur-Morin. 

Suite à une autre requête présentée par M. David Leboullenger enregistrée au Tribunal Administratif 

de Melun en date du 20 juillet 2022 demandant la parution de son article Tribune Libre déjà paru 

dans la revue municipale « Le Lien », sur le site internet de la Ville (déjà présent en page 20, dans la 

version numérique du N° de mai 2022 de la revue « Le Lien ») , mais aussi sur la page Facebook 

officielle de Saint-Germain sur Morin. 

Le Tribunal ayant enjoint à la Commune de faire paraître ces textes, vous les trouverez ci-dessous.  

 

La Commune de Saint-Germain-sur-Morin déclarant : 

- être totalement étrangère à la rédaction de ces textes, dont elle conteste les contenus, 

- être dans l’obligation légale de les diffuser publiquement, 

La Commune ne pourra en aucun cas porter une quelconque responsabilité sur le contenu ou la 

diffusion publique de ces textes. 

 

  



 


